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PRÉFET DE L’ESSONNE

DIRECTION OU DÉVELOPPEMENT DURABLE DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 0E
ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES L’ALIMENTATION. DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT SERVICE RÉGIONAL DE LA FORET ET OU BOIS,
DE LA BIOMASSE Et DES TERRITOIRES

ARRÊTÊ&!O3 -cac
portant autorisation de défrichement

sur le territoire de la commune de Mêréville

LE PRÉFET DE L’ESSONNE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code forestier et notamment les articles L. 341-1 et suivants, et R. 341-1 et suivants, relatifs aux autorisa
tions de défrichement et aux compensations pouvant subordonner les dites autorisations;

VU le décret n° 2004/374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services et organismes de l’État dans les régions et départements;

VU le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Tle-de-France;

VU rarrèté inter-préfectoral n°2015 222-0010 du 10 août 2015 fixant les modalités de calcul des compensations
liées aux autorisations de défrichement pour la région Ile-de-France;

VU l’arrêté du Ministère de l’agriculture et de l’alimentation en date du 28 juin 2018 portant fixation du barème
indicatif de la valeur vénale moyenne des terres agricoles en 2017;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-DDAF-SEEF-512 du 2 juin 2003 fixant les seuils de surface boisée en dessous
desquets un déffichement n’est pas soumis à autorisation

VU la demande d’autorisation de défrichement enregistrée complète le 26 juillet 2019 par laquelle
Madame Soraya ATSSOU sollicite l’autorisation de défricher des bois et forèts, sises les parcelles cadastrales
AC 58 et 59 sur la commune de MEREVILLE (91), pour une superficie totale de O ha 07 a 58 ca (758 m’);

CONSIDERANT qu’il résulte de l’instruction que la conservation des bois ou des massifs qu’ils complètent, ou le
maintien de la destination des sols n’est nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l’article L. 341- 3 du
Code forestier,

CONSIDERANT les r6les économique, écologique et social de la zone à défricher,

ARRÈTE
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ARTICLE 1:

Est autorisé, en vue de la construction d’une maison à SAINT-CHERON, le défrichement de O ha 07 a 55 ca
(758 m2) sur les parcelles boisées AC 58 et 59, cartographiées en annexe 1:

. -
D

Dpt Commune Code- Section Code Supeiflôle totale de uperllcie défrichée
commune parcelle la..pamelle

(en hi)

( (enlia)
— *_-_

-

91 MEREVILLE 91390 AC 58 0,0558 0,0558

91 MEREVILLE 91390 AC 59 0,1336 0,0200

Total Surfaces (m2) 0,1894 0,0758

ARTICLE 2:

Conformément à l’article L. 341-6 du Code forestier, toute autorisation de défrichement est subordonnée au res
pect de conditions (boisemenUreboisement ou travaux d’amélioration sylvicoles) assorties d’un coefficient multi
plicateur compris entre 1 et 5.

Au vu des ràles social, écologique et économique de la parcelle boisée qui fera l’objet du défrichement et
conformément à l’arrêté inter-préfectoral n° 2015222-0010 du 10 août 2015 fixant les modalités de calcul des
compensations liées aux autorisations de défrichement pour la région Ile-de-France, le coefficient multiplicateur
appliqué à ce projet est de 3 (cf. annexe 2).

Les conditions assorties à ce défrichement sont les suivantes:

• Réalisation d’un boisemenUreboisement d’une surface minImale de 2 274 in2;

(758 m2 X 3 = 2274 m2 ou 0,2274 ha)

ou

• Réalisation de travaux d’amélioration sylvicole d’un montant équivalent à 3 420 € calculés comme suit:

(15 040 €/ha X 0,2274 ha = 3420€)

Pour le département de l’Essonne, le coût moyen de mise à disposition du foncier est de 10 540 €lha et le coût
moyen d’un boisement de 4 500 Elba soit au total, 15 040 Elba.

Le bénéficiaire peut se libérer de ces obligations en versant au Fonds stratégique de la forêt et du bois (FSFB)
une indemnité d’un montant équivalent aux travaux compensateurs d’amélioration sylvicole soit 3 420 E.

Un panachage de ces trois conditions est envisageable.

La transmission de l’acte d’engagement de début des travaux (boisemenUreboisement ou travaux d’améliora
tion sylvicole) ou le versement effectif de la compensation financière correspondante au FSFB doit être réalisé
dans le délai d’un an après la signature de cet arrèté.

Le bénéficiaire devra renseigner et signer le document de déclaration de son choix selon run des modèles joints
en annexe 3.

A réception de la déclaration, le service Instructeur procédera à la demande d’émission du titre de perception.

Si aucune de ces formalités n’a été accomplie à compter d’un an après la date du présent arrêté, l’indemnité
sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de l’Ètat étrangères à l’impôt et au
domaine, sauf si le bénéficiaire de la présente autorisation renonce au défrichement projeté.
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ARTICLE 3:

La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers et sans préjudice du respect de toutes
les autres législations applicables et notamment: dérogation espèces protégées, loi sur l’eau.

ARTICLE 4:

La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Le pétitionnaire devra informer le service ins
tructeur du début et de la fin des travaux de défrichement.

ARTICLE 5:

Le présent arrêté sera publié par affichage quinze jours avant le début des travaux de défrichement sur le ter
rain concerné, par les soins du bénéficiaire et en mairie de MEREVILLE.

Cet affichage sera maintenu à la mairie pendant deux mois et sur le terrain de manière visible de l’extérieur,
pendant la durée de l’exécution du défrichement.

ARTICLE B:

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du préfet de l’Essonne dans les
deux mois suivant sa publication.

Tout recours doit ètre adressé en recommandé avec accusé de réception.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Versailles dans le délai
de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.

L’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours contentieux.

ARTICLE 7:

Le Secrétaire générale de la préfecture de l’Essonne, la Directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, l’agriculture et de la forêt, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au “Recueil des Actes Administratifs” de l’Essonne,

—3 SEP. 2019

s tnGée

Banoit KAPIAN
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Annexe N°2

Détermination du coefficient multiplicateur

Pour déterminer le coefficient multiplicateur cité à l’article 2, le service instructeur s’est appuyé sur la méthodo
logie suivante en fonction du niveau d’enjeux économiques, écologiques et sociaux des bois à défricher

FAIBLE MOYEN FORT

NOTEdelâS lou2 3 4ou5

Station forestière valeur
Station forestière valeur Station forestière valeur d’avenir (qualité des bois) à

d’avenir (qualité des bols) à d’avenir (qualité des bois) â fort potentiel
potentiel faible potentiel moyen

ENJEU ou
Ou ou

ECONOMIQUE Existence ou propriété
Boisement de moins de 4 ha Boisement de plus de 4 ha soumise â un document de

gestion durable

Protection réglementaire ouPas de protection Pas de protection contractuelle et inventairesréglementaire ou réglementaire ou naturalistes reconnus (N2000,contractuelle et inventaires contractuelle et inventaires APB, réserve naturelle,naturalistes reconnus (N naturalistes reconnus
ZNIEFF, SRCE...)ENJEU 2000, APB, réserve (N2000, APB, réserve

naturelle, ZNIEFF, SRCE.,,) naturelle, ZNIEFF, SRCE,..) ouECOLOGIQUE ET ET
Taux de boisement de la Taux de boisement de la Taux de boisement de lacommune >20 % commune <20 % commune <20 %

Statut réglementaire à
caractère paysager, d’accueil

ou culturel
Fréquentation par le public Fréquentation par le public

nulle faible OU

ENJEU ET ET Fréquentation par le public
reconnue

SOCIAL Taux de boisement de la Taux de boisement de la
commune >20 % commune <2D % ET

Taux de boisement de la
commune <20 %)

Enjeux Niveau et motifs Note

MOYEN
ECONOMIQUE Station forestière valeur d’avenir (qualité des bais) â potentiel moyen 315

MOYEN

ECOLOGIQUE Pas de protection réglementaire ou contractuelle et inventaires
3/5naturalistes reconnus (N2000, APB, réserve naturelle, ZNIEFF,

SRCE.,,) ET Taux de boisement de la commune <20 %

MOYEN
SOCIAL Fréquentation par le public faIble ET Taux de boisement de la 3/5

commune <20 %

Coefficient retenu 315

Si



Annexe N°3

Acte d’engagement pour la réalisation de travaux de boisement, reboisement ou d’améuora
tion sylvicole compensateurs au défrichement (article L.341-9 du code forestier)

Acte d’engagement présenté par:

Nom, prénom

Adresse

bénéficiaire de l’autorisation de défrichement en date du XXJOOØ(X autorisant le défrichement de xxx ha de bois
situés sur le territoire de la commune de XXX département de XX.

Je soussigné XXX m’engage à respecter les points ci-dessous

Article V’: Objet de l’acte d’engagement

Dans un délai de cinq ans à compter de la notification de l’autorisation de défrichement susmentionnée, je
m’engage à réaliser les travaux de boisement ou de reboisement ou d’amélioration sylvicole précisés à l’article
2.

Article 2 Les engagements

Le détail technique des travaux de boisement ou de reboisement ou d’amélioration sylvicoles figure ci-dessous:

Travaux de boisemenVrybpisement:

Commune N° parcelle surface Essence(s) densité Origine des
plants

Calendrier de réalisation:

Travaux d’amélioration svMcçle:

Travaux sylvicole Commune Surface parcelles Date d’exécution

Calendrier de réalisation:

En cas de modification de quelque nature que ce soit de ce projet mentionné, je m’engage à en informer aussi
tôt la DRIAAF.

Par ailleurs, je m’engage à réaliser régulièrement, pendant une période de 15 ans, à compter de la réalisation
des travaux, l’ensemble des travaux indispensables à la réussite de la plantation effectuée (regarnis, suppres
sion de la végétation concurrente, taille de formations...).



o Mon acte d’engagement comporte un devis d’entreprise d’un montant de xx €

o Je m’engage à réaliser moi-même les travaux, estimés à xx €

Article 3: Respect des obligations

Je m’engage à:

• conserver l’affectation boisée des terrains et à réaliser tous les travaux et entretiens indispensables à la
réussite des travaux

• respecter les dispositions réglementaires en matière de provenance des plants, de normes dimension
nelles et à produire les documents d’accompagnement des lots des plants dans la forme prévue par la
réglementation en vigueur;

Les travaux de boisement ou reboisement ou d’amélioration sylvicole seront conformes aux documents régio
naux. (Orientations Régionales Forestières, SRGS / SRA arrêté régional des Matériels Forestiers de Repm
duction, à préciser parla DRIAAF)

Le travail du sol, les densités et les modalités de plantation seront conformes aux recommandations du “Guide
technique Réussir la plantation forestière — Contrôle et réception des boisements”, édition septembre 2014.

Article 4 : Recommandations

Je veillerai à:

• prendre les mesures de protection nécessaires contre les dégâts de gibier;

• la qualité des travaux lors de la plantation et privilégier la méthode par potets travaillés (à préciser par la
DRIAAF).

ArtIcle 5 : Contrôle du respect des engagements

La DRIMF vérifiera l’état des boisements sur la durée des engagements.

Les certificats de la provenance des plants seront exigés en cas de contrôle.

Article 6 : Litiges

En cas de litige, le tribunal compétent sera le tribunal administratif de Melun

Nom, prénom

Date

Signature
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p.

Acte d’engagement pour le versement au Fonds stratégique de la forêt et du bois (FSFB) d’une
indemnité équivalente aux travaux d’amélioration sylvicoles

Je soussigné(e), M. (Mme) XXX, choisis, en application des dispositions de l’article L.341-6 du Code forestier,
de m’acquitter, au titre du 7” alinéa de l’article susvisé, des obligations qui m’ont été notifiées dans l’accusé
de réception du dossier complet daté du XXOOUXX en versant au Fonds stratégique de la forêt et du bois la to
talité de l’indemnité équivalente, soit: XXX € pour servir au financement des actions de ce fonds.

J’ai pris connaissance qu’à réception de la présente déclaration, le service instructeur procédera à la demande
d’émission du titre de perception.

Nom, prénom

Date

Signature

r-r
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RÉFVI UQE FRANÇAIS!

PRÉFET DE LESSONNE

DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE DE
L’ALIMENTATION. DE UAGRICULTURE ET DE LA FORET

SERVICE RÉGIONAL DE lA FORET ET DU BOIS, DE LA BIO-
MASSE ET DES TERRITOIRES

ARRÊTÉn°7QS -c2 I
portant autorisation de défrichement

sur le territoire de la commune de Saint-Chéron

LE PRÉFET DE L’ESSONNE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code forestier et notamment les articles L. 341-1 et suivants, et R. 341-1 et suivants, relatifs aux autorisa-
tians de défrichement et aux compensations pouvant subordonner les dites autorisations;

VU le décret n° 2004/374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, â l’organisation et à l’action
des services et organismes de l’État dans les régions et départements;

VU le décret n°201 0-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de lÈtat dans la
région et les départements dile-de-France;

VU l’arrêté inter-préfectoral n°2015 222-0010 du 10août2015 fixant les modalités de calcul des compensations
liées aux autorisations de défrichement pour la région Tle-de-France;

VU l’arrêté du Ministère de l’agriculture et de l’alimentation en date du 28 juin 2018 portant fixation du barème
indicatif de la valeur vénale moyenne des terres agricoles en 2017;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-DDAF-SEEF-512 du 2juin 2003 fixant les seuils de surface boisée en dessous
desquels un défrichement n’est pas soumis à autorisation;

VU la demande d’autorisation de défrichement enregistrée compléte le 18 juillet 2019 par laquelle
Madame Isabelle BECQUART sollicite l’autorisation de défricher des bois et forêts, sis la parcelle cadastrale AH
290 sur la commune de SAINT-CHERON (91), pour une superficie totale de O ha 02 a 20 ca (220m’);

CONSIDERANT qu’il résulte de l’instruction que la conservation des bols ou des massifs qu’ils complètent, ou le
maintien de la destination des sols n’est nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à rarticle L. 341- 3 du
Code forestier,

CONSIDERANT Tes rôles économique, écologique et social de la zone é défricher,

L.__
Ub.TTI É1IELI ‘ FnunUI
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ARRÉTE

ARTICLE 1:

Est autorisé, en vue de la construction d’une maison à SAINT-CHERON, le défrichement de O ha 02 a 20 ca
(220 m) sur la parcelle boisée AH 290, cartographlée en annexe 1:

Commune Code Section Code Superficie totale Superficie défrichée
commune parcelle de la parcelle

(en ha)
(en ha)

91 SAINT-CHERON 91540 AH 290 0,1162 0,0220

Total Surfaces (m) 0,1162 0,0220

ARTICLE 2:

Conformément à [article L. 341-6 du Code forestier, toute autorisation de défrichement est subordonnée au res
pect de conditions (boisemenUreboisement ou travaux d’amélioration syLvicoles) assorties d’un coefficient multi
plicateur compris entre 1 et 5.

Au vu des rôles social, écologique et économique de la parcelle baisée qui fera l’objet du défrichement et
conformément à l’arrêté inter-préfectoral n° 2015222-0010 du 10 août 2015 fixant les modalités de calcul des
compensations liées aux autorisations de défrichement pour la région Ile-de-France, le coefficient multiplicateur
appliqué à ce projet est de 2,66 (cf. annexe 2).

Les conditions assorties à ce défrichement sont les suivantes:

• Réalisation d’un boisemenUreboisement d’une surface minimale de 565 m2;

(220 m7 X 2,66 = 585 m2 ou 0,0585 ha)

ou

• Réalisation de travaux d’amélioration sylvicole d’un montant équivalent à 879 € calculés comme suit:

(15 040 €Iha X 0,0585 ha = 879€)

Pour le département de l’Essonne, le coût moyen de mise à disposition du lancier est de 10 540 &ha et le coût
moyen d’un boisement de 4 500 €/ha soit au total, 15040 €!ha.

Le bénéficiaire peut se libérer de ces obligations en versant au Fonds stratégique de la forêt et du bois (FSFB)
une indemnité d’un montant équivalent aux travaux compensateurs d’amélioration sylvicole soit 879 €.

Un panachage de ces trois conditions est envisageable.

La transmission de l’acte d’engagement de début des travaux (boisemenUreboisement ou travaux d’améliora
tion sylvicole) ou le versement effectif de la compensation financiére correspondante au FSFB doit être réalisé
dans le délai d’un an après la signature de cet arrêté.

Le bénéficiaire devra renseigner et signer le document de déclaration de son choix selon l’un des modèles joints
en annexe 3.

À réceplion de la déclaration, le service instructeur procédera à la demande d’émission du titre de perception,

Si aucune de ces formalités n’a été accomplie à compter d’un an après la date du présent arrèté, l’indemnité
sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de l’État étrangères à l’impôt et au
domaine, sauf si le bénéficiaire de la présente autorisation renonce au défrichement projeté.
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ARTICLE 3:

La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des bers et sans préjudice du respect de toutes
les autres législations applicables et notamment: dérogation espèces protégées, loi sur Peau.

AR11CLE4:

La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Le pétitionnaire devra informer le service ins
twcteur du début et de la fin des travaux de défrichement.

ARTICLES:

Le présent arrêté sera publié par affichage quinze jours avant le début des travaux de défrichement sur le ter
rain concerné, par les soins du bénéficiaire et en mairie de SAINT-CHERON.

Cet affichage sera maintenu à la mairie pendant deux mois et sur le terrain de manière visible de l’extérieur,
pendant la durée de l’exécution du défrichement.

ARTICLE 6:

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du préfet de l’Essonne dans les
deux mols suivant sa publication.

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Versailles dans le délai
de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.

L’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours contentieux.

ARTICLE 7:

Le Secrétaire générale de la préfecture de l’Essonne, le Directeur régional et interdépartemental par intérim de
l’alimentation, l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au “Recueil des Actes Administratifs” de l’Essonne,

—3 SEP. 2019
Gén!
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Annexe N°2
Détermination du coefficient multiplicateur

Pour déterminer le coefficient multiplicateur cité à l’article 2, le service instructeur s’est appuyé sur la méthodo
logie suivante en fonction du niveau d’enjeux économiques, écologiques et sociaux des bois à défricher

FAIBLE. MOYEN FORT

NOTE de I à
lou2 3 4ou5

5

Station forestière valeur
Station forestière valeur Station forestière valeur d’avenir (qualité des bois) à

d’avenir (qualité des bois) à d’avenir (qualité des bois) à fort potentiel
potentiel faible potentiel moyen

ENJEU ou
ou ou

ECONOMIQUE Existence ou propriété
Boisement de moins de 4 ha Boisement de plus de 4 ha soumise à un document de

gestion durable

Protection réglementaire ouPas de protection Pas de protection contractuelle et inventairesréglementaire ou réglementaire ou naturalistes reconnus (N2000,contractuelle et inventaires contractuelle et inventaires APB, réserve naturelle,naturalistes reconnus (N naturalistes reconnus ZNIEFF, SRCE...)ENJEU 2000, APB, réserve (N2000, APB, réserve
naturelle, ZNIEFF, SRCE..) naturelle, ZNIEFF, SRCE...)

ECOLOGIQUE ET ET
Taux de boisement de la Taux de boisement de la Taux de boisement de lacommune >20 % commune <20 % commune <20 %

Statut réglementaire à
caractère paysager, d’accueil

ou culturel
Fréquentation par le public Fréquentation par le public

nulle faible OU

ENJEU ET ET Fréquentation par le public
reconnue

SOCIAL Taux de boisement de la Taux de boisement de la
commune >20 % commune <20 % ET

Taux de boisement de la
commune <20 %)

Enjeux Niveau et motifs Note

MOYEN
ECONOMIQUE Station forestière valeur d’avenir (qualité des bois) à potentiel moyen 3/5

FORT
Protection réglementaire ou contractuelle et inventaires naturalistes 415ECOLOGIQUE

reconnus (ZNIEFF de Type li)

FAIBLE
SOCIAL Taux de boisement de la commune supérieur à 20 %, fréquentation 1/5

par le public nulle

Coefficient retenu 2,66
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Annexe N°3

Acte d’engagement pour la ijalisation de travaux de boisement, reboisement ou d’am&iora
tion sylvicole compensateurs au défrichement (article L.341-9 du code forestier)

Acte d’engagement présenté par:

Nom, prénom

Adresse

bénéficiaire de l’autorisation de défrichement en date du XX’XX’90( autorisant le défrichement de xxx ha de bois
situés sur le territoire de la commune de XXX département de XX.

Je soussigné XXX m’engage à respecter les points ci-dessous:

Article 1”: Objet de l’acte d’engagement

Dans un délai de cinq ans à compter de la notification de l’autorisation de défrichement susmentionnée, je
m’engage à réaliser les travaux de boisement ou de reboisement ou d’amélioration sylvicole précisés à l’article
2.

Article 2: Les engagements

Le détail technique des travaux de boisement ou de reboisement ou d’amélioration sylvicoles figure ci-dessous:

Travaux de boisemenUreboisement:

Commune N° parcelle surface Essence(s) densité Origine des
plants

Calendrier de réalisation

Travaux d’amélioration sylvicole:

Travaux sylvicole Commune Surface parcelles Date d’exécution

Calendrier de réalisation:

En cas de modification de quelque nature que ce soit de ce projet mentionné, je m’engage à en informer aussi
tôt la DRIAAF.
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Par ailleurs, le m’engage à réaliser régulièrement pendant une période de 15 ans1 à compter de la réalIsation
des travaux, l’ensemble des travaux indispensables à la réussite de la plantation effectuée (regarnis, suppres
sion de la végétation concurrente, taille de formations. j.

c Mon acte d’engagement comporte un devis d’entreprise d’un montant de xx €

Je m’engage à réaliser moi-méme les travaux, estimés à xx €

Article 3: Respect des obligations

Je m’engage à:

• conserver l’affectation boisée des terrains et à réaliser tous les travaux et entretiens indispensables à la
réussite des travaux;

• respecter les dispositions réglementaires en matière de provenance des plants, de normes dimension
nelles et à produire les documents d’accompagnement des lots des plants dans la forme prévue par la
réglementation en vigueur;

Les travaux de boisement ou reboisement ou d’amélioration sylvicole seront conformes aux documents régio
naux. (Orientations Régionales Foresflêms, SRGS / SRA arrêté régional des Matériels Forestiers de Repm
duction, à préciser par la DRIAAF)

Le travail du sol, les densités et les modalités de plantation seront conformes aux recommandations du “Guide
technique Réussir la plantation forestière — Contrôle et réception des boisements”, édition septembre 2014.

Article 4: RecommandatIons

Je veillerai à:

• prendre les mesures de protection nécessaires contre les dégâts de gibier;

• la qualité des travaux lors de la plantation et privilégier la méthode par potets travaillés (à préciser par la
DRIAA9.

Article 5 : Contrôle du respect des engagements

la DRIMF vérifiera Fétat des boisements sur la durée des engagements.

Les certificats de la provenance des plants seront exigés en cas de contrôle

Article 6 : Litiges

En cas de litige, le tribunal compétent sera le tribunal administratif de Melun

Nom, prénom

Date

Signature
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Acte d’engagement pour le versement au Fonds stratégique de la forêt et du bois (FSFB) d’une
indemnité équivalente aux travaux d’amélioration sylvicoles

Je soussigné(e), M. (Mme) XXX, choisis, en application des dispositions de l’article 1.341-6 du Code forestier,
de m’acquitter, au titre du 7” alinéa de rarticle susvisé, des obligations qui m’ont été notifiées dans l’accusé
de réception du dossier complet daté du X)øOøX en versant au Fonds stratégique de la forêt et du bois la to
talité de l’indemnité équivalente, soit: XXX € pour servir au financement des actions de ce fonds.

J’ai pris connaissance qu’à réception de la présente déclaration, le service instructeur procédera à la demande
d’émission du titre de perception.

Nom, prénom

Date

Signature

88



-048




















